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À CAUSE D’UNE GRÈVE DE QUELQUES
HEURES DU PERSONNEL NAVIGANT

COMMERCIAL (PNC)

Les aéroports
paralysés
hier matin
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MIZRANA (TIZI-OUZOU)

Violent
accrochage

entre militaires
et terroristes
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LE BONJOUR DU «SOIR»

On fait voter même les morts, a dit
Moussa Touati ! Mais c’est pas facile !
Vous pensez bien qu’un gars reposant
éternellement après avoir fui la
bureaucratie, la corruption, la
marginalisation, l’injustice et j’en
passe, n’a aucune envie de revenir
chez nous et pourquoi faire donc ?
Pour s’isoler dans un isoloir et choisir
des têtes de vivants parmi des milliers
de têtes !

Oh oui, on peut le réveiller en lui
racontant que tout a changé : tu verras,
ce n’est plus le FIS, le FFS et le RCD. Il
y a une quarantaine de partis avec des
noms qui vont t’amuser ! Les urnes ne
sont plus en bois. Elles sont
transparentes ! Cette fois-ci, il y a les
observateurs, etc. Je suis certain que
tout cela n’aura aucun effet sur le mort.

Mais c’est Hollywood qui tirera
profit de nos histoires. Après les
«morts-vivants» (zombies), nul doute
que les «morts-votants» auront un
grand succès au cinéma !

maamarfarah20@yahoo.fr

P. S. : Hassan du Canada nous
informe qu’il n’est pas interdit de voter
là-bas, à condition de le faire dans les
enceintes diplomatiques. Ce qui est
interdit, c’est de louer des salles
spécialement pour le vote. Et c’est
valable pour les Français. Dont acte !

Les zombies
boycotteurs
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